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  Afghanistan, Afrique du Sud, Algérie, Arabie saoudite, Argentine, 
Arménie, Barbade, Bélarus, Belize, Bénin, Bolivie, Botswana, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, 
Costa Rica, Côte d’Ivoire, Cuba, Djibouti, Égypte, Éthiopie,  
Fédération de Russie, Gabon, Géorgie, Grenade, Guinée, Haïti,  
Honduras, Indonésie, Iran (République islamique d’), Japon,  
Jordanie, Kazakhstan, Kenya, Kirghizistan, Lesotho, Madagascar, 
Mali, Maurice, Mexique, Micronésie (États fédérés de), Mongolie, 
Nauru, Népal, Niger, Oman, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Panama, 
Philippines, République arabe syrienne, République de Moldova,  
République démocratique populaire lao, République dominicaine,  
Roumanie, Saint-Kitts-et-Nevis, Samoa, Singapour, Somalie, Sri Lanka, 
Tadjikistan, Thaïlande, Timor-Leste, Trinité-et-Tobago, Turkménistan, 
Tuvalu, Ukraine, Venezuela, Viet Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe : 
projet de résolution 
 
 

  Décennie internationale d’action, « L’eau, source de vie » 
(2005-2015) 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 55/196 du 20 décembre 2000, dans laquelle elle a 
proclamé l’année 2003 Année internationale de l’eau douce, 

 Soulignant que l’eau est un facteur essentiel du développement durable, de 
l’intégrité de l’environnement et de l’élimination de la pauvreté et de la faim, 
indispensable à la santé et au bien-être des personnes, 

 Déterminée à réaliser les objectifs de développement relatifs à l’eau et à 
l’assainissement convenus sur le plan international, y compris les objectifs énoncés 
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dans la Déclaration du Millénaire1, à savoir notamment réduire de moitié, d’ici à 
2015, la proportion des personnes qui n’ont pas accès à l’eau potable ou qui n’ont 
pas les moyens de s’en procurer ainsi que la proportion des personnes qui n’ont pas 
accès à des services d’assainissement de base, 

 Ayant à l’esprit la teneur et les recommandations du Rapport mondial sur la 
mise en valeur des ressources en eau (2003), un projet commun de 23 institutions 
spécialisées et autres organismes des Nations Unies constituant un examen exhaustif 
des problèmes qui se posent aujourd’hui dans le domaine de l’eau, ainsi que d’autres 
mécanismes de coopération et initiatives analogues relatifs aux ressources en eau, 

 Prenant note de la déclaration ministérielle intitulée « Message du lac Biwa et 
du bassin de la Yodo2 », adoptée le 23 mars 2003 à la Conférence ministérielle tenue 
à l’occasion du troisième Forum mondial de l’eau, à Kyoto (Japon), et de l’« Appel 
de Douchanbé pour l’eau3 », adopté le 1er septembre 2003, lors du Forum 
international sur l’eau douce tenu à Douchanbé, 

 1. Proclame la décennie 2005-2015 Décennie internationale d’action, 
« L’eau, source de vie », celle-ci devant s’ouvrir le 22 mars 2005, Journée mondiale 
de l’eau; 

 2. Décide que la Décennie aura pour objectif d’appeler davantage 
l’attention sur les questions relatives aux ressources en eau, en particulier sur le rôle 
des femmes, qui gèrent les ressources en eau, et sur le développement de la 
coopération internationale entre toutes les parties prenantes en vue de la réalisation 
des objectifs relatifs aux ressources en eau convenus sur le plan international, 
énoncés dans la Déclaration du Millénaire, le Plan d’application du Sommet 
mondial pour le développement durable (Plan de Johannesburg4), le programme 
Action 215 et le Programme relatif à la poursuite de la mise en oeuvre d’Action 216; 

 3. Invite la Commission du développement durable à définir des activités et 
des programmes qui pourraient être menés dans le cadre de la Décennie, lorsqu’elle 
examinera les questions relatives aux ressources en eau et à l’assainissement à ses 
douzième et treizième sessions, conformément à son programme de travail 
pluriannuel; 

 4. Prie le Secrétaire général de confier la coordination des activités au titre 
de la Décennie au Secrétaire général adjoint aux affaires économiques et sociales; 

 5. Invite les institutions spécialisées, les commissions régionales et les 
autres organes et organismes compétents des Nations Unies à mener une action 
coordonnée pour faire de la Décennie une « décennie d’action ». 

 

__________________ 
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